
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

BOFIP-RHO-22-0670 du 21/03/2022

Arrêté du 18 mars 2022

ARRÊTÉ PORTANT AFFECTATION D’UN AGENT DE CATÉGORIE B DES FINANCES PUBLIQUES

Bureau RH-1C

RÉSUMÉ

Le présent document porte affectation d’une contrôleuse des Finances publiques, hors mouvement,
au sein des services centraux et structures assimilées.

Date d’application : 15/02/2022

DOCUMENTS À ABROGER

Néant
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PARTIE 1 : ARRÊTÉ PORTANT AFFECTATION D’UN AGENT DE CATÉGORIE B DES FINANCES PUBLIQUES

A R R Ê T É

portant affectation d'une contrôleuse des Finances publiques

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES FINANCES PUBLIQUES

- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

- Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

- Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la Direction générale des Finances publiques ;

- Vu le décret n° 2010-982 du 26 août 2010 modifié portant statut particulier du corps des contrôleurs des Finances publiques de la Direction générale des Finances

publiques ;

- Vu l'arrêté du 24 septembre 2021 portant délégation de signature (Direction générale des Finances publiques).

ARRÊTE :
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Article 1  er   : La contrôleuse des Finances publiques dont le nom suit est affectée sur le poste et la direction indiqués ci-après :

Matricule Nom, prénom Situation ancienne Situation nouvelle Date d’installation

174389
MME MACREZ SYLVIE

us. MACREZ
B38

SERVICE 2FCE

PARIS

SARH – SERVICES CENTRAUX

B38

SOUS-DIRECTION SJCF-4

PARIS

SARH – SERVICES CENTRAUX

15/02/2022

Article 2 : Les dispositions du présent arrêté seront notifiées à l’intéressée et publiées au BOFiP.

FAIT À PARIS, LE 18 MARS 2022

POUR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES FINANCES PUBLIQUES
ET PAR DÉLÉGATION,

L’INSPECTRICE DIVISIONNAIRE DES FINANCES PUBLIQUES,

SYLVIE BEAUVILLARD

BOFiP

Direction générale des Finances publiques

Directeur de publication : Jérôme Fournel ISSN 2268-0756
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